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POURQUOI UNE DÉCHETTERIE MOBILE ?

À NOTER

Le SICTOM Nord Allier a signé en mars 2007, une convention pour mettre en place la collecte des D.E.E.E.*, 
conformément à l’arrêté du 6 décembre 2005. 
Aýn dôaugmenter le recyclage de ces d®chets et ainsi respecter au mieux la r®glementation, le SICTOM Nord Allier remplace 
la collecte des monstres en porte ¨ porte par la mise en service dôune d®chetterie mobile. 
Une seconde raison est ¨ lôorigine de ce changement, la rationnalisation des collectes qui face à la diminution des tonnages 
d’«encombrants» ne pouvait être pérenne. 
Cette décision a été prise par les élus en 2007 lors d’un vote en assemblée générale.

* D®chets dôEquipements Electriques et Electroniques

Ce document vous permettra de r®pondre clairement et de mani¯re concise aux questions que se posent les usagers sur ce 
nouvel ®quipement mais il pourra aussi alimenter vos divers supports de communication.

(appel gratuit depuis un poste ýxe)

L’accès est refusé aux professionnels,
artisans, commerçants.

POUR QUI ?

Les D.E.E.E.* et la ferraille ne sont plus acceptés à 
la collecte des encombrants depuis janvier 2008.

Afin d’augmenter le recyclage de ces déchets et 
ainsi respecter la réglementation, la déchetterie 
mobile remplace la collecte des encombrants dès 
janvier 2009.

* La collecte des Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques             
    a été mise en place depuis 2007 dans les déchetteries fixes.

Vous pouvez également vous rendre à la 
déchetterie mobile lorsque celle-ci se trouve sur 
une autre commune que la vôtre. 

Les particuliers auront accès librement à la 
déchetterie mobile. 
Elle sera présente sur les communes, adhérentes 
au SICTOM Nord Allier, sauf  celles possédant 
une déchetterie fixe (Avermes, Bourbon l’Archambault, 

Chézy, Coulandon, Dompierre sur Besbre, La Chapelle aux Chasses, 

Neuilly le Réal, Thionne), ainsi que celles n’ayant pas la 
place de l’accueillir.  

N’hésitez pas à utiliser la déchetterie fixe la plus 
proche de chez vous !

Calendrier à conserver toute l’année !




